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1. Rappels de quelques points règlementaires 

 

1.1.  Joints de fractionnement, dispositions du DTU 25.41 
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1.2.  Conditions d’exécution des joints des ouvrages  
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2. Mise en œuvre 

 

2.1.  Avis Technique « Système de jointoiement PLAtec » 
 

La technique de jointoiement PLAtec peut également être utilisée pour le jointoiement des parties 

courantes des ouvrages réalisés en plaques de plâtre conformément au DTU 25.41. 
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2.2.  BD de pose 
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3.  Travaux préparatoires de finitions 
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4. Logistique 

 

4.1.  Conditions de stockage 
 

Le gerbage des palettes PLAtec n’est pas possible. 

 

Le stockage des palettes doit être réalisé impérativement dans un lieu couvert à l’abris des intempéries. 

 

 

4.2.  Procédure en cas d’avaries au cours du transport 
 

Constats d'avaries ou de manquants : lors de la livraison, si le réceptionnaire constate des avaries ou des 

manquants, les dispositions de l'article 105 du Code de Commerce sont applicables, à savoir : 

 

– porter les réserves sur la lettre de voiture ou récépissé (BL) : rédiger ce que vous voyez et non ce 

qui a pu se passer 
 

– confirmer les réserves par lettre recommandée adressée au transporteur dans un délai de 3 jours (jours 

fériés non compris) suivant la réception du produit ou des outillages. Le non-respect de notre procédure 

rendra toute réclamation irrecevable. 

Nota : Afin que nous puissions vous apporter une plus grande satisfaction dans la régularisation de ces 

dossiers, merci de nous adresser une copie de chaque lettre recommandée accompagnée du bordereau 

émargé. 

 

 

 

 

 

 

 


